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MINISTERE DE LA SANTE ET DES SOLIDARITES










Paris, le 22 décembre 2006

Direction de l'hospitalisation

et de l'organisation des soins

Sous-direction des affaires financières

Bureau du financement de l’hospitalisation privée (F3)

Dossier suivi par : Etienne Deguelle

Tél. : 01 40 56 65 51

Fax : 01 40 56 50 10

Mel. : etienne.deguelle@sante.gouv.fr 

Objet : Appel à candidatures des établissements de santé publics et privés en vue de leur participation à l’Etude Nationale de Coûts MCO commune.

Madame, Monsieur,

La Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins (DHOS) vous informe du lancement d’une Étude Nationale de Coûts par séjour des établissements MCO publics et privés, dite « ENC commune ». 

Dans cette perspective, des établissements volontaires pour participer à l’ENC commune sont recherchés.

Cette nouvelle ENC est basée sur une méthodologie commune élaborée par l’ATIH en concertation avec l’ensemble des fédérations d’établissements. Elle a été validée par le comité de pilotage sur la convergence qui réunit la DHOS et les fédérations avec la participation de l’ATIH. Elle constitue un outil essentiel de la connaissance des coûts des établissements dans le cadre des travaux sur la convergence.

Cette méthodologie prend en compte les caractéristiques des secteurs public et privé. Elle respecte les grands principes du modèle qui structure les ENC actuelles, tout en privilégiant l’affectation du maximum de charges directement aux séjours.
L’ATIH aura la responsabilité d’encadrer les établissements dans le recueil de leurs données et l’application de la méthodologie. Des sessions de formation des établissements à la méthodologie et aux outils de recueil des données seront organisées à partir de mars 2007. Chaque établissement disposera, à l’issue de l’étude, de sa base validée de données de coûts décomposés par séjour, base qu’il pourra utiliser à des fins d’optimisation de sa gestion interne. 
Les établissements disposeront de la méthodologie détaillée début février 2007. Après une période de formation, le recueil des données débutera en juin. L’étude portera sur les coûts de l’exercice 2006. Les établissements qui participeront à cette étude bénéficieront d’une compensation financière.
Pour faire acte de candidature, vous devez envoyer dans les meilleurs délais un courrier à l’adresse suivante : 


ATIH



A l’attention de Mme la Directrice



65 Bd Vivier Merle



69482   LYON  Cedex 03

en précisant l’adresse de messagerie d’un correspondant au sein de votre établissement. L’accès à un questionnaire en ligne, qu’il vous appartiendra de renseigner, sera alors immédiatement offert à ce correspondant via Internet.

Sur la base des réponses au questionnaire qui doivent permettre d’apprécier la capacité des établissements candidats à mettre en œuvre l’ensemble des règles de la méthodologie commune de l’étude nationale de coûts, une sélection des établissements sera effectuée. 

La date limite de renseignement du questionnaire est fixée au lundi 22 janvier 2007.

Les établissements qui possèdent une expérience de la comptabilité analytique pourront se porter candidat. La participation actuelle ou passée à une étude nationale de coût constitue un élément déterminant d’appréciation sans être exclusif.

Pour la première année de mise en œuvre de l’ENC commune, la taille de l’échantillon n’excédera pas 100 établissements au total. Cet échantillon a vocation à évoluer progressivement et en tant que de besoin lors des prochains exercices.

Pour des renseignements complémentaires concernant l’appel à candidatures, vous pouvez contacter M. Pascal Ardilly, chef du service ‘Valorisation et synthèse’ de l’ATIH
. 

En espérant que vous serez nombreux à répondre à cet appel à candidatures, je prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
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� Courriel : � HYPERLINK "mailto:pascal.ardilly@atih.sante.fr" ��pascal.ardilly@atih.sante.fr�. Tel : 04 37 69 76 59.
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